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Cautionnement
Loi de 2000 sur les normes d’emploi (la « Loi »)
Date de prise d’effet: le 
jour de
20
À l’attention de Sa Majesté le Roi du chef de l’Ontario,
SACHEZ par les présentes que
(ci-après le « débiteur principal »),
dont l’établissement commercial
se situe au
,
et
(ci-après la « caution »), dont
l’établissement
commercial se situe au
,
sont tenus
et fermement engagés envers
Sa Majesté le
Roi du chef de l’Ontario,
ses héritiers et successeurs, représentés par le ministre du
Travail, de l’Immigration,
de la Formation et du Développement des compétences, ses successeurs et ayants droit (ci-après le
« bénéficiaire »),
dont l’établissement commercial se situe au 400, avenue University, 14e étage, Toronto (Ontario)  M7A 1T7,
pour la somme de 25 000 $ en monnaie légale du Canada, au paiement de laquelle en bonne et due forme nous nous 
engageons fermement, conjointement et solidairement, par les présentes, et engageons également nos héritiers, administrateurs
et successeurs, et ayants droit.
ET ATTENDU QUE le débiteur principal a présenté une demande
en vue d’obtenir
qui sera (seront)
délivré(s) en vertu de la Loi
(si ce permis ou
ces permis
sont délivrés,
le permis ou les permis et la demande
le permis ou les permis et la demande
),
et que dans
le cadre de
cette demande,
et parallèlement,
le débiteur
principal a
déposé le cautionnement
comme
garantie
sous
réserve et en conformité des
dispositions de la Loi et de
ses règlements d’application.
La somme susmentionnée sera payable en tout ou en partie au directeur des normes d’emploi pour les obligations qu’assume le débiteur principal en vertu de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi ou de la Loi de 2009 sur la protection des étrangers dans le cadre de l’emploi, et de toute loi qui les remplacera, sur demande écrite à la caution.
DÉSORMAIS, LA CONDITION de cette obligation est telle que le débiteur principal doit dûment et loyalement s’y conformer, l’observer et l’exécuter, et amener ceux dont il est responsable en droit à se conformer à toutes les modalités, conditions et exigences prévues par la Loi de 2000 sur les normes d’emploi, la Loi de 2009 sur la protection des étrangers dans le cadre de l’emploi et toute loi subséquente, et à les observer et à les exécuter. Si cette condition est respectée, l’obligation sera nulle. Autrement, cette obligation demeurera en vigueur et assujettie, de temps à autre, à la remise à la caution d’un avis écrit et d’une demande de la part du bénéficiaire d’une ordonnance et de tout autre document exigé en vertu des articles 103 et 104 de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi décrivant la nature du défaut et le montant que le débiteur principal doit payer, et en cas de défaut du débiteur de payer toute autre somme conformément aux lois et à leurs règlements, la sûreté versera au bénéficiaire la somme établie dans une telle ordonnance.
Le bénéficiaire ne remettra pas à la caution un avis écrit et une demande tant que 30 jours ne se sont pas écoulés depuis le jour où une ordonnance a été rendue en vertu de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi ou de la Loi de 2009 sur la protection des étrangers dans le cadre de l’emploi. Si le débiteur principal dépose, par écrit, à la Commission, une requête en révision en vertu de l’article 116 de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi, dans un délai de 30 jours, le bénéficiaire ne remettra pas la demande et l’avis écrit à la caution tant que l’appel n’a pas été réglé de façon définitive par une ordonnance définitive, un règlement amiable ou un ajournement et qu’un montant demeure exigible par le débiteur principal. 
Lorsque la caution reçoit l’avis écrit et la demande du bénéficiaire d’une ordonnance dont la somme n’a pas été versée par le débiteur principal, elle doit respecter la demande du bénéficiaire sans contester le droit du bénéficiaire, par opposition au débiteur principal, de faire une telle demande, et sans reconnaître les réclamations éventuelles du débiteur principal, et le débiteur principal et la caution consentent tous deux à ce que le bénéficiaire obtienne, sur préavis écrit, un jugement sommaire ordonnant le versement de la somme intégrale garantie par le cautionnement si le paiement n’est pas effectué immédiatement après que la demande en a été faite.
Toute obligation pour le bénéficiaire de fournir une ordonnance à la caution, ainsi qu’il est susmentionné, n’est requise que pour établir la nature du défaut et le montant de l’obligation du débiteur principal, et il n’y a aucune obligation pour le bénéficiaire de fournir des renseignements personnels, selon la définition énoncée dans la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée ou toute loi subséquente.
Les conditions du présent cautionnement demeureront en vigueur jusqu’à la libération du cautionnement par le bénéficiaire ou jusqu’à la date de résiliation définie ci-dessous.
Le présent cautionnement est en vigueur à partir de la date de prise d’effet et jusqu’à la première des trois échéances suivantes :
 1)  90 jours après que la caution a remis un avis écrit au bénéficiaire de son intention de résilier le cautionnement;
      2)  La date d’expiration de la période du (des) permis
 ou, si le(s)
été renouvelé(s), après l’expiration
de la période de renouvellement du (des) permis;
      3)  La résiliation ou l’annulation du (des)
  par le bénéficiaire.
Ci-après la « date de résiliation ».
Le présent cautionnement et toutes les responsabilités qu’il entraîne cesseront à compter de la date de résiliation sauf si le débiteur principal a fait défaut avant la date de résiliation.
Et en outre à condition que le bénéficiaire s’abstienne d’introduire des poursuites ou une action contre la caution, ou que la caution ou le débiteur principal s’abstienne d’introduire des poursuites ou une action contre le bénéficiaire, et que le bénéficiaire ne remette pas d’avis de détermination à la caution en vertu du présent cautionnement après l’expiration d’une période de 24 mois à partir de la date de résiliation.
La caution ne doit pas être tenue responsable d'une somme plus élevée que celle à laquelle elle s’est engagée aux termes du cautionnement, quel que soit le nombre de périodes de renouvellement de permis, le cas échéant.
La caution est autorisée par la Loi sur les assurances (Ontario) ou toute loi subséquente à souscrire des polices d’assurance contre les détournements et d’assurance-caution.
Le cautionnement sera régi par les lois de la province de l’Ontario et du Canada applicables.
Les avis relatifs au présent cautionnement seront donnés de la façon suivante :
(a) Dans le cas du bénéficiaire – par courrier recommandé ou service de messagerie prépayé, à l’attention du : 
Directeur des normes d’emploi, ministère du Travail, de l’Immigration, de la Formation et du Développement des compétences 505, avenue University, 19e étage, Toronto (Ontario)  M7A 1T7
(b) Dans le cas du demandeur – par courrier préaffranchi, à l’attention de :
(c) Dans le cas de la caution – en personne ou par courrier préaffranchi, à l’attention de :
Ou à l’adresse que le destinataire a donnée périodiquement à l’expéditeur, par avis écrit, à l’égard de ce cautionnement. La caution ne peut pas donner un avis indiquant une adresse à l’extérieur de la province de l’Ontario sans le consentement écrit du bénéficiaire. 
Tout avis donné par le bénéficiaire peut être signé par le chef, Unité de l’administration des fonds en fiducie, pour le ministère du Travail, de l’Immigration, de la Formation et du Développement des compétences.
Scellé des sceaux respectifs du demandeur et de la caution, le
jour de
20
.
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